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ÉDITO

Pour la deuxième année consécutive, les deux Caisses d’allocations familiales de Corse 
présentent à leurs partenaires le panorama des centres sociaux et des espaces de vie 
sociale de la région.

Enjeu de première importance pour les Caisses d’allocations familiales, celles-ci réaf-
firment leur soutien et leur accompagnement en direction des centres sociaux et des 
espaces de vie sociale dans le prolongement de la circulaire de la Cnaf « animation de 
la vie sociale » de juin 2016.

L’observatoire des centres sociaux SENACS (Système d’Echanges National des Centres 
Sociaux) permet de connaître ce que sont et ce que font les centres sociaux. Il est non 
seulement un outil de communication mais aussi un outil de pilotage pour les structures. 
Il permet d’apprécier la plus-value des centres sociaux sur un territoire d’intervention 
et valorise les réponses éducatives, culturelles et sociales développées et animées par 
les centres sociaux au service de l’amélioration de la vie quotidienne des habitants.

Les centres sociaux œuvrent dans une dynamique de développement social local en 
réponse aux besoins et aux problématiques identifiées sur leurs territoires.

Dans une période où les valeurs du « vivre ensemble » sont mises à mal, l’action des 
centres sociaux est plus que jamais importante. Au travers des actions de prévention, 
d’inclusion sociale, d’accompagnement ou de soutien à la parentalité, de citoyenneté 
et de laïcité, ils proposent un projet social au sein duquel les habitants occupent une 
place prépondérante notamment dans la prise d’initiatives. Une attention particulière 
est portée aux familles et aux publics fragilisés.

Cette plaquette, élaborée en 2018 à partir des données 2017, est le résultat de la 
mobilisation de tous les acteurs dans le cadre d’une observation territoriale partagée. 
Elle est l’image de la richesse des centres sociaux et des espaces de vie sociale sur 
notre région, au cœur des territoires, et le reflet des potentiels de tous ses habitants.

Ce document constitue une base riche pour découvrir, comprendre, communiquer, 
valoriser et collaborer.

Nous tenons tout particulièrement à remercier l’ensemble des professionnels, parte-
naires et notamment les dix centres sociaux qui, agréés sur la région, ont actualisé et 
enrichi cet observatoire d’informations.

Ces informations sont maintenant les vôtres et nous vous invitons à venir découvrir 
ce qu’est un centre social en 2018.

Bonne lecture 
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CE QU’EST UN CENTRE SOCIAL

DES TEXTES FONDATEURS SUR LES CENTRES SOCIAUX 

PORTRAIT D’UN ESPACE DE VIE SOCIALE 

Pour la Fédération  
des centres sociaux de France : 
La Charte fédérale d’Angers  
de juin 2000 (extrait) :   
« Le centre social et socio-culturel 
entend être un foyer d’initiatives porté 
par des habitants associés appuyés  
par des professionnels, capables de 
définir et mettre en œuvre un projet  
de développement social pour l’ensemble 
de la population d’un territoire. »

·  un équipement qui favorise l’initiative des habitants et leur implication  
dans des dynamiques de développement social et dans des actions collectives ;

·  un lieu de rencontres et d’échanges entre les générations, un lieu d’animation de la vie 
sociale locale, qui favorise la démocratie de proximité ; une dynamique portée par des acteurs 
professionnels (plus de 100 ETP en Corse) et des bénévoles (plus de 270), dont l’action 
conjointe représente des forces vives sur tous les territoires couverts.

5  espaces de vie sociale (EVS) en Corse  
dont 2 en Haute-Corse et 3 en Corse du Sud.

Pour les Caisses d’allocations familiales : 
La Circulaire animation de la vie sociale de juin 2012 (extrait) :  
« [Les centres sociaux] poursuivent trois finalités […] : 
· l’inclusion sociale et la socialisation des personnes ;
·  le développement des liens sociaux et la cohésion sociale  

sur le territoire ;
·  la prise de responsabilité des usagers et le développement  

de la citoyenneté de proximité.
Ces trois finalités communes à l’ensemble des structures  
de l’animation de la vie sociale visent à répondre aux besoins 
sociaux fondamentaux ; elles se réfèrent aux dimensions individuelle, 
collective et sociale de tout être humain. »

L’espace de vie sociale est une structure de proximité 
gérée par une association ou une collectivité,  
qui touche tous les publics, à minima les familles,  
les enfants et les jeunes. 

C’est un équipement structurant de proximité qui veille à l’accueil de toutes les personnes  
et familles dans une approche basée sur la mixité sociale, avec une attention particulière  
portée aux familles et aux publics fragilisés : 

En s’appuyant sur la participation des habitants,  
il développe prioritairement des actions collectives 
permettant : 
·  le renforcement des liens sociaux et familiaux,  

et les solidarités de voisinage ;
·  la coordination des initiatives favorisant la vie 

collective et la prise de responsabilité des usagers.
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REPÈRES CLÉS 2017

PORTRAIT DE L’ANIMATION DE LA VIE SOCIALE

LES CENTRES SOCIAUX 

5 en Haute-Corse

5 en Corse du Sud 

Mode de gestion des centres sociaux

Des territoires d’intervention à dominante plutôt urbaine

6  centres sociaux à dominante urbaine 
dont : 
2 en QPV 
3 hors QPV 
1 en territoire « de veille active »

Dans les espaces urbains :

100%  des centres sociaux se concentrent  
sur un ou plusieurs quartiers,  
donc à l’échelle infra-communale.

4  centres sociaux à dominante rurale 
dont : 
2 en commune classée  
2 en zone de revitalisation rurale

 

 
Dans les espaces ruraux : 

75%  des centres sociaux  
ont une dimension  
intercommunale.

LES ESPACES DE VIE SOCIALE

2 en Haute-Corse

3 en Corse du Sud 

80% des EVS de Corse  
sont en gestion associative.

Implantation des EVS de la région Corse

Rural

3 EVS dont :
2 en Haute-Corse
1 en Corse du Sud 

Urbain 

2 EVS  
en Corse du Sud 

Dans leur politique de soutien à l’animation de la vie sociale, les deux Caisses d’allocations familiales 
de la région Corse accompagnent respectivement la création d’un centre social sur le territoire  
de la Haute-Corse (ouverture le 2 janvier 2018) et développent la création d’espaces de vie sociale 
sur les deux départements.

gestion 
municipale

4
5

1

gestion 
associative

gestion  
directe Caf
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PARTICIPATION DES HABITANTS 

LA PARTICIPATION DES HABITANTS EST UN PRINCIPE FONDATEUR  
ET UNE PLUS-VALUE DE L’ANIMATION DE LA VIE SOCIALE.

Elle permet :

·  d’avoir une meilleure connaissance du territoire  
et de ses habitants, des problématiques sociales  
et de ses ressources ;

·  de susciter les initiatives, en particulier celles  
qui répondent aux besoins et envies des habitants  
du territoire ;

·  d’associer et de responsabiliser les parties 
prenantes dans la réalisation des actions  
et dans la gestion de structure ;

·  de mesurer les effets de ces actions sur les usagers 
et les habitants ainsi que sur le territoire.

BÉNÉVOLAT
Le bénévolat est une force, une ressource d’appui au projet et aux actions des structures.
Il représente la passerelle entre la participation des habitants et la mise en œuvre du projet.

Nombre de bénévoles

La participation concerne à la fois  
les usagers, les habitants du territoire, 
les familles, y compris les enfants  
et les jeunes, ainsi que les bénévoles 
impliqués dans la vie de la structure.

Elle permet de soutenir le pouvoir d’agir 
des habitants, dans le respect de valeurs 
fondamentales du vivre ensemble : 
respect d’autrui, solidarité, …

26  
 

64 

102  

 82  

12–17 ans 

18–25 ans 

26–60 ans  

+ de 60 ans

Les centres sociaux de Corse comptabilisent :

274 bénévoles d’activité

108 réguliers

166 occasionnels, 

soit 27 bénévoles par centre 
en moyenne

15 490 heures de bénévolat
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CARTE DES CENTRES SOCIAUX  
DE CORSE

Bastia

Folelli

Ghisonaccia
Peri

Marignana

Corte

Ajaccio

Calvi

CS municipaux

CS associatifs

CS Caf

EVS

Moriani

L’Île-Rousse

   

3 2
1

Ajaccio : 
· CS des Salines 
· CS de St. Jean 
· CS des Cannes 
· CS associatif U Borgu
·  EVS Association de quartier  

de Pietralba
·  EVS Association des jardins  

de l’Empereur

Bastia : 
· CS Caf François Marchetti

Calvi : 
· CS Municipal Cardellu

Corte :
· CPIE Centre Corte A Rinascita

Foletti :
·  CS Association Familiale  

de Fium’Altu

Ghisonaccia : 
·  CS Association Familiale du Fium’Orbu

L’Ile Rousse :
·  EVS Paje 

Marignana
· EVS Associu SCOPRE

Moriani :
·  EVS Association I Zichini

Peri : 
· CS associatif U Liamu gravunincu
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DE LA GOUVERNANCE À  
L’ÉVALUATION DU PROJET SOCIAL 

Le projet social est la « clé de voûte » 
des centres sociaux. Il explicite les 
axes d’interventions prioritaires et  
le plan d’actions en réponse aux besoins 
des familles et aux problématiques 
collectives du territoire, en référence 
aux finalités et missions générales  
de l’animation de la vie sociale.

DES PROJETS SOCIAUX À PLUSIEURS DIMENSIONS
Les enjeux du territoire

Le vivre ensemble, la citoyenneté, la mixité, la participation des habitants/usagers  
et le soutien à la parentalité figurent en tête des enjeux du territoire.

Ils se traduisent au travers de différentes actions : 

Ainsi, les centres sociaux participent au développement du pouvoir d’agir des habitants, à leur expression  
et à leur participation en leur permettant de faire l’expérience de la coopération autour de projets collectifs : 
fêtes de quartier, projets portés par les adolescents, action de soutien à la parentalité.

Le suivi et l’évaluation du projet social sont réalisés régulièrement. La validation de celui-ci relève  
des prérogatives du conseil d’administration de la Caf, donnant lieu à un agrément.

·  la gouvernance du projet social se réfère à son instance  
de décision regroupant des représentants d’habitants  
et des représentants des partenaires.

·  le pilotage du projet social s’appuie sur les professionnels  
de la structure et intègre les espaces de concertation  
entre les acteurs du territoire pour la réalisation de projets  
(commissions, groupes de travail territoriaux ou thématiques 
associant habitants-bénévoles-usagers, professionnels  
et représentants des acteurs locaux).

100% 100% 100% 90% 90%
80% 80%

70% 70%

30%
10%

Lutte contre 
l’isolement

Lutte contre 
l’isolement

Éducation Accès  
à la culture

Lutte  
contre les 

discriminations

Emploi/ 
insertion

Vieillissement/ 
bien vieillir

Transport 
mobilité

Handicap Accès  
aux soins

Logement/
habitat
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DES SERVICES POUR L’ENSEMBLE  
DES HABITANTS 

LES CENTRES SOCIAUX SOUTIENNENT LES HABITANTS DANS LA MISE  
EN PLACE DE PROJETS EN RÉPONSE À LEURS ATTENTES ET BESOINS.

UN ÉQUIPEMENT ET DES SERVICES ACCESSIBLES À TOUS 
Les 0-25 ans représentent des publics privilégiés.

Répartition du nombre d’actions en fonction des âges

Les projets sociaux concourent  
à développer le lien social en faveur  
de l’ensemble des habitants quelle  
que soit leur situation personnelle.

135 

Toutes les générations sont prises en compte dans les services et actions proposées aux familles : 

90% des centres sociaux  
de Corse bénéficient  
d’un agrément Animation  
Collective Familles.

· accueil parents-enfants
· accompagnement à la scolarité
·  loisirs, sorties et vacances familiales

L’axe famille et parentalité est  
central et fait l’objet d’un projet  
dédié : le projet famille  
(animation collective familles).

·  échanges de savoirs, activités 
intergénérationnelles

· actions éducatives
· animations festives

PETITE  
ENFANCE 
0–3 ans

ENFANCE
4–11 ans

PRÉ- 
ADOLESCENCE

11–14 ans

JEUNES  
ADULTES

18–25 ans

ADOLESCENCE
15–17 ans

Les centres sociaux portent 
une attention croissante 
aux seniors : les actions 
sont principalement liées 
au vieillissement et au bien 
vieillir. Elles visent à lutter 
 contre l’isolement des 
personnes vieillissantes. 

SENIORS

1 492

348
197

692
 542
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DES RESSOURCES ET DES MOYENS 

173  salariés (pour 104 ETP),  
des équipes d’animation  
qualifiées (CAFRUIS, BPJEPS)

274  bénévoles impliqués dans 
l’organisation et les activités

    93 associations accueillies 

8 115 adhérents

6 940  habitants participant  
aux manifestations ponctuelles

MOYENS FINANCIERS 

Total des produits :
3 608 905 €

Budget médian en Corse :
360 890 €

Pour le plus petit :
185 687 €

Pour le plus important :

632 646 €

LES FINANCEURS

Communes Caf Autres 
partenaires

Usagers Autres 
produits

Département Région État EPCI

46,1%

21,7%
14,7%

5,6%
3,6% 3,4% 2,5% 2,1% 0,3%

LES PARTENAIRES 

Charges de personnel  
(74% des charges globales  
de fonctionnement):

2 652 558 €

Les centres sociaux bénéficient de partenariats 
techniques et financiers sur la base de leur projet 
global d’animation ou pour des actions précises.
Les communes sont fortement impliquées soit  
en gérant directement des établissements,  
soit en finançant des associations.

Les services de l’État, la collectivité territoriale  
de Corse (Collectivité de Corse depuis le 1er janvier 
2018), les conseils départementaux (dissous et intégrés 
à la Collectivité de Corse depuis le 1er janvier 2018),  
les intercommunalités, les communes, les Caf,  
la CMSA, l’Education Nationale contribuent à apporter 
les financements nécessaires au fonctionnement  
ainsi que leurs savoir-faire.
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LES CENTRES SOCIAUX ACTEURS DE LEURS 
TERRITOIRES ET DE LEUR ENVIRONNEMENT

Les projets d’animation incluent une dimension territoriale. Le « mieux vivre 
ensemble » s’entend d’une vie ensemble dans un univers et des lieux partagés  
qu’il faut apprendre à connaître et à respecter. Les centres sociaux impliquent  
leurs usagers, leurs partenaires et leurs équipes dans la valorisation  
et l’appropriation de leurs territoires urbains ou ruraux.

Le centre social de Corté organisé en Centre Permanent d’Initiatives  
pour l’Environnement (CPIE) 

Au cœur de la ville universitaire de Corté en Centre-Corse, le centre social est géré 
par l’association A Rinascita di U Vecchju Corti depuis 1990. En 2007, puis en 2012, 
l’association obtient le label CPIE en raison de ses engagements de sensibilisation et 
d’éducation à la protection de l’environnement et à l’accompagnement des territoires. Ce 
label, accordé pour une période de 10 ans renouvelable, donne sens et légitimité à son 
action. L’association devient alors le CPIE- A Rinascita.

Les CPIE se positionnent sur l’entrée environnementale du développement durable. Ils 
ne sont pas des associations de défense, mais de pédagogie et d’accompagnement, très 
présents sur le terrain pour réaliser des projets avec les acteurs socio-économiques, pour 
trouver des consensus entre différents usagers de l’environnement, pour aller vers le dé-
veloppement durable tout en partageant des valeurs communes telles que l’humanisme, 
la promotion de la citoyenneté, de l’engagement citoyen et de la concertation ainsi que 
le respect de la connaissance scientifique.

Ces valeurs se retrouvent pleinement dans celles portées par le centre social qui sensibi-
lise les publics aux notions de développement durable et à l’environnement via diverses 
actions. Parmi elles, on peut citer les sorties famille-nature, les ateliers brico-récup’, le 
club des jardiniers au naturel ou encore les défis-famille (économie d’énergie, objectif 
zéro déchets). Le fonctionnement  du centre social va également dans ce sens : mise 
en place du tri sélectif, bacs de collecte pour les piles, cartouches d’encre ou bouchons 
plastiques, aide à l’organisation de co-voiturage, promotion de l’économie solidaire, etc.

Le centre social apporte donc au CPIE la dimension humaine et sociale du dévelop-
pement durable en favorisant les initiatives citoyennes, en œuvrant à destination de 
tous les publics dans un objectif de « bien vivre ensemble » et en étant une interface 
plus identifiable pour la population. Un des objectifs communs est d’accompagner les 
générations futures à répondre à leurs propres besoins sociaux, environnementaux et 
économiques. L’articulation centre social et CPIE se justifie ainsi largement, bien qu’il 
soit toujours mieux de communiquer auprès des publics et des partenaires sur ces diffé-
rentes identités complémentaires.

Une partie de l’équipe du centre social CPIE A Rinascita
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Le centre social U Liamu Gravunincu, organisateur  
du festival FESTIMONTI

Situé sur la commune de Peri en Corse du Sud, cet éta-
blissement anime les communes rurales de la vallée de la 
Gravona. Il organise chaque année un festival implanté 
dans un des villages de la vallée : « Festimonti ». Cette 
manifestation grand public se déroule sur un week end et 
au moins un jour de semaine réservé aux groupes scolaires.
L’objectif est de faire connaître le capital « nature et pa-

trimoine » de la micro région et de le faire respecter. Les salariés et les bénévoles 
du centre social travaillent toute l’année à organiser des activités, des ateliers, des 
démonstrations et des randonnées.

En 2017, ont été proposées des activités de : VTT, KART à pédale, tir à l’arc, accrobranche, 
balades à cheval et à dos d’âne, pêche, exercices de secours en montagne, parcours 
d’initiation à l’environnement, randonnées, découverte du patrimoine, à plus d’un 
millier de visiteurs. Les familles ont ainsi accès à des activités qui sont habituel-
lement coûteuses ou vers lesquelles elles n’osent pas aller sans un contexte festif 
d’initiation et d’animation.

De nombreux partenaires sont mobilisés pour rendre ces rencontres attractives, 
sécurisées et chaque fois renouvelées (Parc naturel de la région Corse, Office natio-
nal des forêts, Fédération des chasseurs, Peloton de gendarmerie de haute montagne, 
Éducation nationale, collectivités...).

LES CENTRES SOCIAUX ACTEURS DE LEURS TERRITOIRES  
ET DE LEUR ENVIRONNEMENT
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Les centres sociaux d’Ajaccio, organisateurs de l’exposition « Ajaccio à travers 
le temps »

Les 4 centres sociaux d’Ajaccio organisent un cycle d’expositions sur l’histoire des 
quartiers qui a débuté en 2017.
L’objectif est de partager la mémoire du quartier, de visualiser son évolution en 
recueillant les images des années 50, 60 et 70 et de projeter son organisation future 
par la construction de maquettes en Lego.
Les animateurs des centres sociaux ont coordonné un véritable travail de recherche, 
d’enquête et de collecte de témoignages de l’histoire du quartier. Les usagers et 
particulièrement les enfants ont été mobilisés dans les phases de recherche auprès 
des habitants, des commerçants, et des entrepreneurs qui ont bâti le quartier au fil 
du temps. Les services de la culture et de l’animation de la ville ainsi que le conseil 
municipal des jeunes ont également été sollicités
Chaque exposition largement médiatisée, a été programmée sur une semaine pour 
pouvoir toucher toute la population ajaccienne. 
Des visites commentées à destination des scolaires et de leurs enseignants ont été 
proposées. Devant le succès rencontré, les expositions ont même été prolongées pour 
que le public, très nombreux, puisse venir se prêter au jeu du voyage temporel.
En marge des expositions, des ateliers créatifs sont organisés pour impliquer et sensi-
biliser les enfants. Des ateliers d’architecture sont animés par des architectes.

Les partenaires du projet : 
Communauté d’agglomérations du pays ajaccien (CAPA), conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement (CAUE), Musée de la Corse, Ludothèque, Éducation 
nationale, services municipaux.

LES CENTRES SOCIAUX ACTEURS DE LEURS TERRITOIRES  
ET DE LEUR ENVIRONNEMENT
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ACTION RÉGIONALE : VERS UNE FÉDÉRATION 
RÉGIONALE DES CENTRES SOCIAUX DE CORSE

Une mise en réseau régionale des 10 centres sociaux a été initiée en 2017  
sous l’impulsion de la Caf de la Haute-Corse et avec l’accompagnement  
et la présence régulière du délégué régional du réseau des centres sociaux PACA. 
Des rencontres trimestrielles ont permis d’envisager la constitution d’un réseau 
structuré de réflexion et d’échanges qui pourra aboutir à la création  
d’une fédération régionale affiliée à la fédération des centres sociaux.

VERS UNE FÉDÉRATION RÉGIONALE DES CENTRES 
SOCIAUX DE CORSE

Une fédération régionale Corse, pour quoi faire ?

·  affirmer des pratiques et des valeurs 
communes

·  avoir une capacité de représentation 
collective et pouvoir être l’interlocuteur 
unique des politiques publiques

·  promouvoir et développer les capacités 
d'agir localement dans les centres 
sociaux locaux

·  se donner des capacités, des 
impulsions et des appuis pour le 
développement des centres sociaux 
actuels et la création de nouveaux 
centres le cas échéant

·  permettre des espaces d'échanges  
et de rencontres entre les bénévoles  
des différents centres sociaux

·  échanger des pratiques 
professionnelles, développer  
des aides et des appuis de réseau  
sur des problématiques (gestion  
de personnel, conduites de projets, ...)

·   mener des actions et des projets  
en commun

·  s'entraider entre centres sociaux,  
se prêter attention 

·  mutualiser des compétences,  
des moyens, des outils logistiques,  
des négociations de prestations 
(centrale d'achat, ...)
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ACTION RÉGIONALE : VERS UNE FÉDÉRATION RÉGIONALE 
DES CENTRES SOCIAUX DE CORSE

Attentes de la Corse vis à vis du réseau des centres sociaux PACA et national

·  Que l'accompagnement se poursuive 
avec la présence régulière du délégué 
régional

·  Que cela permette d'avoir un point 
de vue extérieur, des apports 
d'expériences, de réflexions, 
de connaissances complémentaires

·  Que cela facilite l'accès à des 
propositions concrètes d'outils  
et d'appui à la pratique (formation, 
communication, gestion de personnels, 
chantier de réflexion nationaux  
ou régionaux...)

Une construction par étapes…

·  L’ambition est d’aboutir à la création d’une association « fédération régionale  
des centres sociaux de Corse » regroupant l'ensemble de centres sociaux  
de Corse et fédérée au réseau national de la Fédération des Centres Sociaux  
de France (FCSF)

·  La gouvernance est prévue avec un Conseil d’Administration comprenant  
un collège « salariés », composé des directeurs des centres, et un collège  
de « bénévoles » composé d'administrateurs des centres sociaux.

·  L’impulsion de la création de cette fédération est mise en œuvre en 2017  
avec 2 directeurs de Corse du Sud et 2 directeurs de Haute Corse, ayant  
pour rôle de jouer les 1er animateurs du réseau en construction. 

·  Le processus de création avancera au fur et à mesure du travail collectif  
des responsables des centres sociaux accompagnés par les Caf et la FCSF.

Les directeurs des centres sociaux de Corses, 
des administrateurs, des représentants  
de la CMSA, le délégué régional PACA  
et le délégué national lors d’une réunion  
de la future fédération régionale  
des centres sociaux de Corse.
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COORDONNÉES DES CENTRES SOCIAUX  
ET DES ESPACES DE VIE SOCIALE DE CORSE

Centre social François Marchetti
Paese novu 
20600 Bastia
04 95 30 12 00
 
Centre social Folelli
Association familiale du Fium Altu
20213 Penta di Casinca
04 95 36 89 28

Centre social Cardellu
Chemin Notre Dame de la Serra
20260 Calvi
04 95 47 61 92

Centre Social CPIE Centre Corse
A Rinascita
7 rue du Colonel Feracci BP 1
20250 Corté
04 95 54 09 86

Centre Social AFARIF 
Rue des écoles BP 61
20240 Ghisonaccia
04 95 56 10 89

Centre social U Borgu
52 Rue fesch
20 000 Ajaccio
04 95 50 13 44

Centre social des Salines 
Residence Petra di Mare Bât G
Maréchal Juin
20090 Ajaccio
04 95 20 30 59

Centre social de Saint Jean 
Immeuble Moncey rue Cardinali
20090 Ajaccio
04 95 10 91 80

Centre social des Cannes 
Rue François Simongiovanni
20090 Ajaccio
04 95 76 86 03

Centre social U Liamu Gravunincu
Lieu dit Chioso cumunu
Rue Chapelle St Antoine

Association I Zichini
Espace de vie social
20230 Santa Lucia di Moriani
06 20 48 03 85

Association PAJE
Espace de vie sociale
3 place Delanney BP 73
20220 L’Ile Rousse
06 19 59 06 63

Associu Scopre
Espace de vie sociale
Lieu dit A Rota
20141 Marignana
04 95 26 21 21 

Association de quartier de Pietralba
Espace de vie sociale
Rue nonce Benielli
Bat B2 – HLM Pietralba
20090 Ajaccio
04 95 23 22 17

Association des jardins de l’empereur
Espace de vie sociale
Immeuble Charles Marie
Les jardins de l’empereur
20000 Ajaccio
04 95 22 19 39
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FICHE NATIONALE

2 065
CENTRES SOLLICITÉS 

1 830
ONT RÉPONDU 
À L’ENSEMBLE  
DE L’ENQUÊTE

2 237
CENTRES SOCIAUX  

AGRÉÉS CAF EN 2017

 UN OBSERVATOIRE NATIONAL PARTAGÉ ENTRE CNAF ET FCSF

   UN CO-PILOTAGE LOCAL ENTRE LE RÉSEAU  
DES CAF ET DES CENTRES SOCIAUX

 UNE OUVERTURE AUX ESPACES DE VIE SOCIALE DÈS 2018  

80% CENTRES 
SOCIAUX URBAINS

20% CENTRES 
SOCIAUX RURAUX

4.
 D

IF
FU

SIO
N 

 
 

       1. SAISIE DE L’ENQUÊTE

ENQUÊTE 
2018 
DONNÉES  

2017

territoires  
concernés  
par l'enquête

                  3. RÉALISATION DE L’OUTIL DE COMMUNICATION      
        

       
   2.

 AN
AL

YS
E

+ DE 55 500 
SALARIÉS 

26 SALARIÉS EN MOYENNE 
PAR CENTRE SOCIAL

 

+ DE 110 000
BÉNÉVOLES D’ACTIVITÉS 

ENGAGÉS DE FAÇON 
PONCTUELLE OU RÉGULIÈRE

55 EN MOYENNE  
PAR CENTRE SOCIAL

+ DE 58 000 
BÉNÉVOLES 

DANS LES INSTANCES  
DE GOUVERNANCE /PILOTAGE 

31 EN MOYENNE PAR CENTRE 
SOCIAL 

80+20



16

PROJET SENACS

Le Système National d’Échange des Centres Sociaux (SENACS) – Observatoire des 
Centres Sociaux concerne l’ensemble du territoire national pour la saisie des données 
2017. Cette enquête basée sur un questionnaire commun prend appui sur l’expérience 
menée en Rhône-Alpes depuis 2004. 
 
Par la production d’analyses chiffrées et qualitatives, elle vise à accroître la connais-
sance sur les centres sociaux, ce qu’ils sont et ce qu’ils font.
Une mission de maîtrise d’ouvrage a été confiée à la Caf du Rhône par la Cnaf pour 
accompagner cette démarche en lien avec la FCSF et pour l’animer sur l’ensemble du 
territoire. Localement, des comités de pilotage réunissant à minima Caf et représen-
tation fédérale locale des centres sociaux ont été constitués pour co-produire les 
analyses.
 
L’observatoire contribue à valoriser les projets des centres sociaux et permet de dis-
poser en permanence de données chiffrées et d’illustrations d’actions pertinentes 
menées avec et pour les habitants.

Site internet : www.senacs.fr
 
 

COORDONNÉES : 
Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) 
32, avenue de la Sibelle 
75 014 Paris

Contact : Eric Desroziers  
eric.desroziers@cnaf.cnafmail.fr

CAF de la Haute Corse  
7 avenue Jean Zuccarelli  
20 408 Bastia Cedex 9

Contact : Pierre Pinna 
pierre.pinna@caf bastia.cnafmail.fr

CAF de Corse du Sud  
19 Avenue Impératrice Eugénie  
BP 415 20306 Ajaccio 

Contact : Corinne Durand 
c.durand@cafajaccio.cnafmail.fr
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